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16 février 1953 JOURNAL: OFFIciEL DU TERRITOIRE DU' TOGO 

POl tes et Tilécommunicatio•• 

DECISION No 145-D/PTT. dn31 {anvier 1953 par.
.' t~ créatiOn d'une cabine téléphloniqlJ:.e publique 

à sotouboa (cercle d:e. Sokodé). . 

LE GOUVERNEUR DE' LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OFF;IClER DELA' LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' ,DE. LA RÉPUBLIQUE AU TOGO. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ies pouV1Oirsdu CommISsaire de la Répuplique aU Togo; 

VU . le décYet du 3 janvier 1946 poriant réorganlSatJo1'l 
,:adminl$tratlVie du territoire. du T<og<o et création d';':Ssemblées 
t-eprésentatives i 

Vu l'arrêté . no 986/PTT. du 23 d'éC'fmbre 1946 portant 
'OrganilSatlOn du service ,Téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté ,no 873-52/P.TT. dU 1er décembre 1952 vendant 
~xécutolœ la déjfbération no 48fATT. dU 26 nOViembre 1952 
de l'Assem'blt§e TerrItoriale dU Togo portant réaménagemlent 
de dertalines taxes du serVICe dies Pœtes et Tél:écommunica
tlonsj 

Vu la oonstruc~lOn de' la llgn:e téléphomque Soklod'é~So
iouboa-Blrtta; 

.Sur la proposItion du CheE du Service des Postes et Télé
ICOffirnUnJcatlOns ; 

DECIDE: 

ARTiICLE PREMIER. pour compter du 1e4' février 
t%3, il est ouvert à Sotouboa (Cercle de Sokodé) 
tme cabine téléphonique publique dont la gérance 
~st assurée gratuitement par le Secrétaire Admims
tra.tn de Sotouboa. 

ART. 2. - L'e SecrétaIre ·administratif prêtera le 
:serment pl1ores:sior.U'el dans. les formes réglementaiœs 
,auprès d,u gérant des postes let Télécommunications 
de Sokodé. 

ART. 3. - ·Les taxes perçues par le Secrétaire 
:administratit s,el1Ont versées à la fin de chaque mois 
:au Oérarit de Sokodé qiUl les incorporera danS ses 
·l)l'tOpVes..écritures. . 

ART. 4. La présente décision sera enregistrée, 
publiée ,et commUniquée partout où besoin s,era. 

Lomé, l,e 31 janvier 1953. 

PoUl' te C()mm~ssairè de la RépubliqUe en mission, 
Le Secrétaif1e général, 

chargé de l'expédition des affaires, 
. Y. GAYON. 

Presse 

'ARRETE No, 71-5G/A.P. du 5 février 1953 interdi
'Sant la cifc,uldtioll, la distrillntjon ou la mtS.e '!fn 

, 	 ~rente dMs If! Terr#oire du TIOgO placé sous la Ta
telte de la F.r{lJt~e du pérj.odJiqUJI:J « La Tour de Qar
'de ». 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 
OFFICIER . DE LALÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermmantles attributions 

et les poUVO.lrs du Commissru.re de la Répubtrque aU Togo; 

"' .. 

Vu . le décvet du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
admlmstratrve du terrItoire du Togo et créatIon d'assembléles 
représentatIVII!s ; 

Vu lit décrtet dit 27 août 1939 velat1f au régIme de la 
Pl1e5se au Tog,o; . 

, Vu l'artiêté du Ministrle de' l'Intérieur en date du 111' 
décembre 1952; 

ARRETE: 

ARTiICÙ PREMIER. Sont interdites, la circulation, 
la dlstribuHon ou la mH~e en vente danS le Territoire 
du To'g1O du périodique : ({ La T!Our de Garde » édité 
e.l Suisse. 	 . 

ART. 2. - La présente interdiction s'applique à 
toutes les édihons en quelque langue ,qu'dIes s.oient 
de la publicaHon visée à l'article précédent. . 

ARt. 3. - Il :sera procédé éventuelbement à' la SaI
SIe adrninistratIve -des 'exem'plaires ou repl:ioductions 
de la publication Interdite à l'artide Itf. . 

ART. 4. - Le présent arrêté sera ,enregistré, pu
blié >et oommuniQlué parto:ut 9Ù besoin :sera. 

Lomé, l'e 5 février 1953. 

'Pour le CommVssair.e de la Républl'qu'8 en ml#ion~ 
Le secrétaire gen:éral 

chargé 'de l'expéd.ition desatfaires courantes) 
Y. GAYON. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 

Tabllilau d'avaacemeAI 

par . arrêté en date du 15 janvIer 1953, sont' oons
tatés au titre du: premier :semestl1e 1953 l:es avancements 
d',échelon des administrateurs ',en chef, administrateurs 
et - admmistrateurs .adjoints de la Friricf' d'outre-mer 
dont les noms suivent, à oompter des dates ci-apr,ès: 

• 	 .. ,. ". .. .. .. .. " .. .. -.. .. .. '. Ii 

II. Au 20 échdori du grade d'adrninistrateuren 
chef. 

M.M. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. "." .. ~ .. 
'De 	Verdilhac (Antoine), 12 janvier .1953. 

T ûur.ot (Georges), 17 janvier 1953. 
.. 	 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... 	. . 

IV. Au 2'~ échelon du grade d'administrateur. 

MM. .. .. .. .. .. . -. .. 

.. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . . 
C0111evin(~obe,rt), 1er janvier 1953. 

.. .. ,.,.. 	 .. ".' . .. .. .. .. .... ... .. .. .. .. 
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